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LE SAMEDI  AUX MATINES

Après l'hexapsalme (et la grande litanie), on chante l'Alléluia :

Alléluia - ton 8

v. Bienheureux ceux que Tu as élus et accueillis. (cf. Ps 64,5)

v. Leur souvenir demeurera d'âge en âge. (cf. Ps 101,13)

v. Leurs âmes habiteront en des lieux de bonheur. (cf. Ps 24,13)

Puis on chante le tropaire :

Dans la profondeur de la sagesse (2 fois),

Gloire... Et maintenant... et le théotokion : En toi nous avons un rempart.

Première lecture du psautier : Cathisme 16 (souvent omis dans les paroisses) suivi  de la
petite litanie des défunts (voir à la deuxième lecture du psautier) et du tropaire-cathisme du
ton occurrent (voir Annexe 4).

Le prêtre ouvre alors les portes saintes et sort, revêtu du phélonion, pour se placer au milieu
de l’église, devant la table des défunts.

Deuxième lecture du psautier : Cathisme 17 (Psaume 118) en deux stances, chanté sur une
mélodie spéciale 2.

Après  le  première  stance,  le  Prêtre  dit  la  petite  litanie  des  défunts 3,  avec  la  première
demande spéciale :

Encore et encore en paix, prions le Seigneur.

Kyrie eleison.

Nous prions encore pour le repos des âmes des serviteurs de Dieu nos ancêtres,
pères, frères et sœurs qui reposent ici et en tout lieu, chrétiens orthodoxes, afin que
leur soit pardonnée toute faute volontaire et involontaire.

Kyrie eleison.

Afin que le Seigneur Dieu établisse leurs âmes là où reposent les justes.

Kyrie eleison.

2  Dans la pratique paroissiale, le chœur chante les deux premiers versets. Pendant ce chant, le prêtre (ou le
diacre) fait le petit encensement (la table des défunts des quatre côtés, l'iconostase, le peuple).

Après le deuxième verset : Bienheureux ceux qui scrutent ses témoignages, le prêtre, revenu devant la table des
défunts et le lutrin, lit les versets du psaume 118, un cierge à la main. Le chœur chante en même temps le
refrain : Tu es béni, Seigneur, enseigne-moi tes jugements, à mi-voix, lentement sur une mélodie spéciale,
autant de fois que nécessaire.

Après que le prêtre ait lu le 91e verset, le chœur chante les 92e : Si ta loi n'était ma méditation... et le 93e : Pour 
les siècles je n'oublierai pas tes jugements..., avec le refrain.

Petite litanie des défunts, avec la première demande spéciale.

Après l'ecphonèse : Car tu es la résurrection ..., le chœur chante la suite du psaume 118 : Je suis tien, sauve-
moi... et Les pécheurs m'ont guetté... (Petit encensement pendant ce chant.) Le prêtre lit les versets 96 à 174
du psaume 118. Le chœur chante à mi-voix le  refrain : Sauveur, sauve-moi,  lentement sur une mélodie
spéciale, autant de fois que nécessaire.

Après que le prêtre ait lu le 174e verset, le chœur chante les 175e : Mon âme vivra et te louera…, et 176e : J’ai
erré comme un brebis perdue…, avec le refrain.

Puis le chœur chante les eulogétaires des défunts.

3  Il est à noter que pendant ces litanies des défunts, durant l'office, le prêtre lit les listes des défunts apportées
par les fidèles en répartissant les noms, s’ils sont nombreux, aux différents endroits auxquels il faut les lire.
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Puisqu'il arrive souvent qu'on trouve une mort prématurée à l'étranger, en mer ou en montagne, dans des gouffres et des précipices, dans les
guerres ou les épidémies, par l'incendie ou par le gel, ou par tout autre accident mortel, et qu'étant pauvre et sans ressources on n'a pas eu les
psalmodies et commémorations habituelles, les saints Pères, à la suite des Apôtres, ont décrété, dans leur amour pour les hommes, que
l'Église universelle ferait une commune mémoire de tous ces défunts. De cette manière, ceux qui n'auraient pas eu individuellement les
services habituels, par suite de quelque accident, seraient compris dans cette commune commémoration, une façon de montrer que les offices
célébrés pour eux leur sont d'une grande utilité. Et c'est une première raison pour que l'Église de Dieu fasse mémoire de ces âmes. D'autre
part, étant donné que le jour suivant doit être consacré au second Avènement du Christ, il convient aussi de commémorer les âmes, pour
apaiser le Juge sévère et incorruptible, afin qu'il use de son habituelle compassion envers eux et les établisse dans le bonheur promis. D'autre
part, les saints Pères, devant consacrer le dimanche suivant au Paradis perdu, ont imaginé ici comme une halte, nous rappelant le but de tous
les humains par le présent repos, afin qu'on reprenne, à partir d'ici, comme depuis le début ; car, à la fin, pour tous ceux qui auront vécu
parmi nous, ce sera le jugement, de la part du juge impartial, et la crainte qu'il inspire doit inciter les hommes à accomplir, avant les combats
du Carême, des œuvres qui lui plaisent. C'est toujours le samedi que nous faisons mémoire des âmes, parce que le sabbat hébraïque est
synonyme de repos. En ce jour les morts se reposent aussi bien que les vivants et c'est en ce jour de repos que nous faisons des prières pour
eux, chose que nous étendons à tous les samedis. Présentement, nous faisons mémoire de façon universelle, priant pour tout fidèle. Car les
saints Pères, sachant que les commémorations des défunts, qu'il s'agisse de lities ou de liturgies, leur procure grand soulagement et utilité, ont
demandé à l'Église de le faire de façon individuelle et commune, selon la tradition reçue des saints Apôtres, comme nous l'avons dit, ainsi
qu'au dire de saint Denys l'Aréopagite.
L'utilité des suffrages pour les âmes s'appuie sur beaucoup d'autres encore, mais également sur l'histoire de saint Macaire qui, trouvant sur
son chemin le crâne desséché d'un grec impie,  demanda :  « Est-ce qu'en l'Hadès on ressent parfois quelque consolation ? » Et le  crâne
répondit : « Lorsqu'on prie pour les défunts, ils y trouvent, Père, un grand soulagement. » C'était Macaire le Grand, et il priait Dieu, tout en
désirant apprendre s'il en résultait quelque avantage pour les défunts. Saint Grégoire des Dialogues sauva par sa prière l'empereur Trajan,
mais Dieu lui fit entendre de ne jamais plus le prier une autre fois pour un impie. Il est vrai que l'impératrice Théodora arracha aux tourments
et sauva, à ce qu'on raconte, le maudit Théophile grâce aux prières des saints Confesseurs. Grégoire le Théologien montre aussi qu'il est bon
de prier pour les défunts, dans son oraison funèbre pour son frère Césaire. Et le grand Chrysostome affirme dans son commentaire sur les
Philippiens : « Considérons l'utilité pour ceux qui nous ont quittés ; accordons-leur le secours qui leur est propre, je veux dire les lities et les
prosphores, car cela leur apporte grand profit, avantage et utilité. En effet, ce n'est pas en vain ni au hasard qu'on a pris cette décision et
qu'elle a été transmise à l'Église de Dieu par les très-sages Apôtres du Christ, à savoir que durant les redoutables Mystères le prêtre fasse
mémoire des fidèles défunts. » Et encore : « Dans les instructions que tu donnes à tes enfants et aux autres héritiers de ta famille, qu'il y ait
un écrit de toi, avec le nom du juge, et qu'il n'y manque pas la mémoire des pauvres, et moi, j'en répondrai. » Athanase le Grand dit à son
tour : Même si quelqu'un qui est mort pieusement est déjà dissous dans l'atmosphère, ne cesse pas d'allumer dans son tombeau de l'huile et
des cierges, en invoquant le Christ  notre Dieu. Car cela est agréable à Dieu et procure une grande compensation. Si  le défunt était  un
pécheur, tu contribueras à la rémission de ses péchés ; si c'était un juste, sa récompense s'en trouvera accrue. Si par hasard c'était un étranger
sans enfants et qu'il n'ait personne pour s'occuper de lui, alors Dieu, qui est juste et ami des hommes, subviendra pour lui à son besoin, car il
ajuste sa miséricorde à chaque situation. En outre, celui qui fait une offrande pour de tels cas participe à la récompense, parce qu'il a montré
de la charité pour le salut de son prochain, tout comme celui qui doit enduire un autre de parfum s'en imprègne lui-même le premier, et ceux
qui ne font pas de legs ou de testament pour cela en subiront toute la peine.
Ainsi  donc,   jusqu'à  ce que  se produise  la  seconde venue du Christ,   tout  ce qui  est  fait  pour  les  défunts  comporte  une utilité,  comme
l'affirment les saints Pères, surtout pour ceux qui ont fait un peu de bien lorsqu'ils étaient comptés parmi les vivants. S'il y a des choses que la
sainte Écriture dit comme un avertissement pour beaucoup (et cela est nécessaire), toutefois l'amour de Dieu pour les hommes triomphe le
plus souvent ; car si la balance des vertus et des vices arrive à égalité, c'est l'amour pour les hommes qui prévaut ; et si le plateau penche un
peu du côté du mal, c'est la suprême bonté qui l'emporte à nouveau.
Et il faut savoir que là-bas tous se connaissent mutuellement, que ce soient des connaissances ou qu'ils ne se soient jamais vus, comme le dit
saint Jean Chrysostome, déduisant cela de la parabole du mauvais riche et de Lazare. Toutefois, ils ne se reconnaîtront pas par l'aspect
corporel, car il y aura une seule « stature », et les connaissances naturelles de chacun disparaîtront au profit du regard perspicace de l'âme,
comme dit saint Grégoire le Théologien dans son oraison funèbre pour Césaire : « Alors, je te verrai Césaire, lumineux et glorieux, tel qu'en
songe tu m'es apparu maintes fois, ô le plus aimé de mes frères. » Quant à saint Athanase le Grand, même s'il ne parle pas ainsi dans ses
enseignements au préfet Antiochus, il dit cependant, dans son homélie sur les défunts, que jusqu'à l'universelle résurrection il est donné aux
saints de se connaître mutuellement et de se réjouir ensemble, tandis que les pécheurs en sont privés ; et pour ce qui est des saints Martyrs, il
leur est donné de voir et d'observer nos actions. Tous les autres se connaîtront mutuellement, lorsque seront révélées les secrètes actions de
chacun.
Il faut savoir que pour le moment les âmes des justes se trouvent dans une situation appropriée ; quant à celles des pécheurs cela dépend : Il y
a ceux que réjouit l'espérance et ceux qu'attriste l'attente des châtiments. Car les Saints eux-mêmes n'ont pas encore reçu les biens promis,
comme dit le saint Apôtre, « Dieu ayant prévu pour nous un sort meilleur, afin qu'ils ne puissent pas sans nous parvenir à la perfection ». En
outre, il ne faut pas croire que ceux qui tombent dans les précipices, dans le feu ou dans la mer, qui sont victimes d'accidents mortels, du
froid ou de la faim subissent cela par ordre divin ; car ce sont là les jugements de Dieu, dont les uns arrivent par sa bienveillance, les autres
par sa concession ; d'autres encore ont pour but d'instruire, d'aviser, de mettre en garde.
Certes, par sa prescience, Dieu sait tout, il connaît tout, et cela arrive selon sa volonté, comme dit le saint Évangile à propos des oiseaux. Ce
n'est pas qu'il détermine qu'il en soit ainsi, sauf dans certains cas, ni que cela se produise par hasard si l'un est étouffé, si l'autre meurt
vieillard ou enfant, mais une fois pour toutes il a fixé le temps de l'univers et des hommes, ainsi que ces divers genres de mort. A l'intérieur
de ces temps, les différentes sortes de mort se produisent sans que Dieu ait décidé cela depuis le début, même s'il en avait connaissance. En
ce qui concerne la vie de chacun, c'est donc le dessein de Dieu qui improvise et le temps et le genre de mort. Mais qu'il y ait un plan de vie
établi par avance, saint Basile y voit une allusion dans le « Tu es poussière et tu retourneras à la poussière ». Il y a aussi le témoignage de
l'Apôtre, lorsqu'il écrit aux Corinthiens : Vous communiez indignement, et « c'est pour cela qu'il y a parmi vous beaucoup de malades et
d'infirmes et qu'un certain nombre s'est endormi », c'est-à-dire que beaucoup sont morts. Et David : « Ne me prends pas à la moitié de mes
jours » et « D'un empan tu fis mes jours ». « Mon fils, honore ton père, afin de vivre longuement » ou encore : « pour ne pas mourir avant ton
heure ». Et dans le livre de Job, Dieu dit à Eliphaz : « Je vous ferais mourir, si ce n'était à cause de Job mon serviteur. » Ce qui montre qu'il
n'y a pas de limite à la vie. Et si quelqu'un l'affirme, cela signifie pour moi une limite venant de Dieu, sa propre volonté. Car il ajoute ou
retranche à qui il veut, faisant tout pour l'intérêt de chacun. Et, lorsque Dieu le veut, il gère aussi bien le temps que le genre de mort. Donc, la
limite de la vie de chacun, c'est la volonté et le dessein de Dieu en cette matière, comme le dit saint Athanase : « Ô Christ, c'est dans la
profondeur de tes jugements que tu accordes la guérison. » Et Basile le Grand : « Chaque mort survient lorsque les limites de la vie sont
accomplies, et nous appelons limites de la vie la volonté de Dieu. Car, s'il y a une limite à la vie, pour quelle raison implorons-nous Dieu et
les médecins et prions-nous pour les enfants ? »
Et il faut savoir que les enfants baptisés jouissent du Paradis, tandis que les enfants non baptisés et ceux des païens n'iront ni au Paradis ni à
la géhenne. L'âme sortie du corps ne se soucie pas des choses d'ici-bas, mais pour toujours de celles de l'au-delà.
Nous faisons mémoire des défunts le troisième jour, parce que ce jour-là l'homme change d'aspect ; le neuvième jour, parce que tout se
décompose à l'exception du cœur ; et le quarantième jour, parce que le cœur se décompose lui aussi. C'est l'inverse de ce qu'on observe dans
la formation de l'enfant à naître, puisque le troisième jour se dessine le cœur, que le neuvième jour prend consistance la chair et que le
quarantième jour se modèle une forme complète.

Aux âmes des défunts accorde, Seigneur, une place dans les tabernacles des Justes, et aie pitié
de nous tous, toi qui seul possèdes l'immortalité. Amen.
















